
  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, Denis OEHLER, 

Les membres du Comité Directeur 

Et le personnel administratif et technique 

vous souhaitent de Joyeuses Fêtes de fin d’année 

et vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2019 

 

FERMETURE DES BUREAUX 

 

Nos bureaux seront fermés du vendredi 21 décembre 2018 à midi au 

lundi 07 janvier 2019 huit heures.  

En bref  

 Fermeture des bureaux 

 Licences 2018/2019 

 Finales départementales 2019 

 Formation arbitre 

 Commission de Qualification : Renouvellement titre de 

séjour 

 Commission Compétitions 

o Brûlage et personnalisation 

o Championnat Jeunes 2e phase 

 Commission Mini Basket 

o Engagements U7 et U9 

 

P.V. N° 20 – 17 décembre 2018 

HEBDO BUREAU DIRECTEUR 
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LICENCES 2018/2019 

A ce jour le CD67 compte 14 268 licenciés contre 14 752 en 2017. Soit une 

diminution 3.3 %. 

 

FINALES DEPARTEMENTALES 2019 

  

Les finales départementales 2019 se dérouleront le week-end du 08 et 09 juin 

2019. Le Comité a rédigé un cahier des charges pour cet événement, merci de 

vous y référer.  

 

Appel à candidatures : Tout club souhaitant organiser les finales 

départementales SENIORS est prié de poser sa candidature par courrier à 

secretariat@basket67.fr avant le jeudi 31 janvier 2019. 

 

          FORMATION ARBITRE 

Il reste encore quelques places pour la formation initiale arbitre qui se déroulera 

de janvier à mars 2019.  

Pour plus d'informations cliquez ici.  

Date limite d'inscription : vendredi 21 décembre 2018  

 

Commission de Qualification  

Renouvellement licences étrangers (Titre de séjour) 

A défaut d’avoir présenté le renouvellement du titre de séjour arrivé à échéance, 

les joueurs ci-dessous ne pourront participer à aucune rencontre sous peine de 

faire perdre le match par pénalité : 

NOM PRENOM CLUB Validité 

KPOGLI Koffi JS KOENIGSHOFFEN 26/12/2018 

MAREGA Moussa SU SCHILTIGHEIM 31/10/2018 

OUKID Tarik FURDENHEIM 20/12/2018 

MBANGOLO 

MONDZALI 
Monzon Reyne ERSTEIN 04/01/2019 

 

http://basket67.fr/wp-content/uploads/2018/12/Cahier-des-charges-Finales-Dep-CD67.pdf
mailto:secretariat@basket67.fr
http://basket67.fr/formation-initiale/
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Commission Compétitions  
 

BRULAGE ET PERSONNALISATION 

Modifications à la demande des clubs à compter du 17/12/2018: 

Article 50 – Vérification des listes de « brûlés »  

 

Club Division/Poule Joueur remplacé Remplacé par 

GRIESHEIM/MOLSHEIM DM2 - B ERB Julien – VT880336 
GILLMANN Sébastien 

VT791824 

BRUMATH UNITAS 

EN-CTC VBKR 2 
PNF 

EBER Solène 

BC012987 

LIENHART Marion 

VT960005 

 

 

 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL « JEUNES »  

 2ème phase – 2018 / 2019 
 

 

Les calendriers provisoires « JEUNES - 2ème phase » pourront être consultés 

sur FBI V2 à partir du mardi 18 décembre 2018. 
 

Les clubs pourront saisir date, horaire et salle sur FBI V2 jusqu’au dimanche 

30 décembre 2018 MINUIT en respectant les horaires ci-dessous. 

 

Rappel de l’article 18 du Règlement Sportif :   Date et horaire – 

JEUNES – U 11 à U 20 
 

 

SAMEDI  * U 11 - possibilité le samedi matin avec l’accord de 

l’adversaire 

      - ni avant 13h30, ni après 18h00 

     * U 13 et U 15    - ni avant 14h00, ni après 18h00 

     * U 17 et U 20  - ni avant 14h00, ni après 19h00 
 

DIMANCHE   * Matin - ni avant 09h00, ni après 10h30 

  * Après-midi - ni avant 13h30, ni après 17h30 
 

 

 

 Pour toute modification dans un même week-end (du samedi au dimanche 

17h30) : l’accord de l’adversaire n’est pas nécessaire. 
 

 Pour tout changement de week-end ou match en semaine : il est IMPERATIF 

de faire une demande de dérogation sur FBI avec accord de l’adversaire. 
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Pour toute INVERSION de rencontre : tout club qui reçoit et accepte une 

demande d’inversion via FBI doit obligatoirement faire une demande 

d’inversion du match retour à son adversaire qui doit à son tour accepter cette 

dernière. 
 

 Au-delà du dimanche 30 décembre 2018, toute modification (date et/ou 

horaire) devra être demandée avec l’accord de l’adversaire sur FBI. 
 

Tout retrait d’équipe JEUNES après le jeudi 20 décembre 2018 minuit 

entraînera l’imputation d’un forfait général.  

 

RAPPEL : les rencontres de Jeunes à désignation (Division 1 Poule A et Division 

1 Poule B) devront impérativement être couplées, même avec des rencontres 

Seniors, afin de faciliter la désignation des arbitres.  
 

 

 

Commission Mini-Basket  
 

ENGAGEMENTS U7 et U9 

 

Les engagements réceptionnés au CD67 en date du 18 décembre 2018 sont 

disponibles sur notre site internet.  

Merci de vérifier si tous vos engagements sont bien pris en compte dans ce 

tableau et d’informer la commission Mini Basket de toute éventuelle erreur. 

 

 

Le Secrétaire Général,  Le Président,  

 Eric KOBLER              Denis OEHLER 

  

  

http://basket67.fr/wp-content/uploads/2018/12/Organisation-de-plateaux-saison1718.pdf

